
 

 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 12 octobre 2024 
 
Ordre du jour 
 

 
 
L’assemblée générale est ouverte à 16h10 par Franck MARGELIDON, président de 
l’AMCY. 
Avec 128 membres à jour de leurs cotisations, le quorum est atteint avec 79 présents 
ou représentés, soit 61 % des membres.  
 
L'Assemblée Générale peut délibérer valablement ainsi que lors de l’AG Extraordinaire 
en fin de réunion pour voter les changements de statut (50 % au moins de membres 
présents ou représentés). 
  

              
              

                 

                   

                         

                                                     

                                                    
                                    

                                   

                                     

                     



Rapport moral 
 

 
 
Suite à l’AG de novembre 2023, le plan d’actions supra a été validé par le comité fin 

2023 et a servi de guide aux activités de la saison 2024. 

Effectifs  

 

                                

             

 

         

   
            

   
                  

      

  

   
    

  

      
      

 

  

   

   

   

   

   

                                                            

                    

                                       

               

                              

                                                                          

             

 
                                                                                  



 

Les Infrastructures 

 
 
Le président remercie les volontaires qui n’ont pas ménagé leurs efforts pour régénérer 
la piste, quitter le local de Saint Cyr et installer un nouveau container. 
 
La Tonte  
 

 
 
Une année marquée par une pluviométrie exceptionnelle qui a compliqué et retardé la 
mise en état de la piste en herbe. Un grand merci encore à tous ceux nombreux qui 
sont venus le 9 mai lors du week-end de l’ascension pour « faucher » et aplanir les 
trous de sangliers. 
  

                   

                                                                                                          

          

         

                                                                               

             

 

                                                        

                                                                      

                
                        

                  

                  

                  

                  

                                                             
               

                                                         
                                           

                     

 

         
                 
              
                            



A noter l’apparition au grand jour 

de l’astromodélisme au sein de 

l’AMCY. 

Des contacts sont en cours pour 

renforcer nos liens avec 

l’ESTACA, école d’ingénieurs situé 

à St Quentin en Yvelines, d’où 

sont issus nos Astromodélistes. 

 
 
Les activités plus festives 
 
 

 
 
 

 

                                            

 

                                            

 

 

                                       

                
                
          

  

             

                            

                        
                   

                         
                        

                        
                         



 
 

 
  

  

             

                                  

                                     
                             
          
                                     
                                
                                     

                                  
                                  

            
                                                 
                                                    
                                                                    



Gaëtan présente l’activité Ecolage Avion en plein boom ! 
 
 

 
 

 
 
Merci à Olivier qui rejoint le groupe des moniteurs avions. 
 
 
  



Jean-Noël présente l’activité Hélicoptère qui se déroule le samedi matin 
principalement. 
 

 
 

 
  

  

    
             

   
 

                                    
                        
                                        
                         

                           

             



 
 
 
 
 
 
 
En conclusion de rapport moral, Franck rappelle les activités nombreuses de cette 
année et l’effort particulier mis sur les infrastructures, mais aussi notre lien au terrain 
et à son propriétaire via les visites effectuées à son domicile depuis la rentrée de 
septembre. Franck dévoile la convention d’occupation temporaire signée entre l’AMCY 
et Mr BILLOUE notre propriétaire début octobre. Ce document atteste du climat de 
confiance entre les parties. Tous les ans il est prévu de se rencontrer formellement 
pour faire un point de situation. Notre présence sur notre beau terrain est ainsi 
confortée. 
 

 
 

Vote du rapport moral :  
POUR à l’unanimité 
 
  



Rapport financier présenté par Vincent 

 

 
Vote du rapport financier 
OUI à l’unanimité  
  

  

                     

                                    
    
                       
                              
                                

                 
                   
             
             

             
                

       

    

                

  



OBJECTIFS 2024-2025 

 
Outre les projets ci-dessus, Martine demande à juste titre d’améliorer les conditions 
sanitaires et demande la mise en place de toilettes. 
 
De même, il émerge le besoin d’un canal de communication type « WhattsApp ». Il va 
être étudié la mise en place d’une communauté de tous les membres du club et des 
groupes par thématiques.  
 
Lors de la prochaine réunion de comité en fin d’année (le 1é décembre), la mise en 
place des objectifs donnera lieu à la mise à jour du plan d’opérations …. 
 

  

                                                               
                                                           

                                                         
                                                      

                  

        

    

  

         
          
          

 
           
         

                           

                                                             
          

                                  

                                                           

                                     

                                  

                   

                        

                                      

                                      

                          

         

                                  

                                      



Cotisations  

 
Après quelques échanges sur l’utilité d’une augmentation de la cotisation2025-2026 
de 5 €, restée stable sur les 5 dernières années alors que l’inflation a été de près de 
15% sur la même période) et le signal plutôt négatif en contradiction avec la volonté 
d’attirer des membres, cette mesure mis au vote a été approuvé par 50 voix Pour.  
 
Enfin, la mesure de suppression de la primo adhésion recueille l’assentiment de 
l’assemblée et sa mise en place effective dès cette année. Cette mesure anticipée à 
la saison 2024-2025 mise au vote est approuvée à l’unanimité. 
  



Présentation et vote du budget prévisionnel 2024-2025 : 

 
 
Présentée par Vincent, le budget prévisionnel se veut prudent et réaliste. 
A date, la subvention spéciale de la FFAM a été versée pour un montant de 4100 €. 
Lors des échanges, il a été acté d’étudier la mise en place d’une « couverture » sur le 
toit de la pergola. Un sondage impromptu sur ce nouveau besoin est approuvé par 60 
% des votants. Le retour d’expérience de la compétition F3Q de septembre marqué 
par de fortes pluies en a été le déclencheur. 
 
 
Vote du budget prévisionnel  
A l’unanimité Pour. 
 
 
  

                        

  



Election au comité directeur  
 

 
 

 

Franck MARGELIDON est élu président pour la saison 2024-2025. 

                               
                           

    

                                

  

                       

                
                   
                
              

                 

                                        

                                                          
                                          

                    
              
                  
                 
              
                     
                       
            
               

                                     

  



Election du vérificateur aux comptes 

 

Jean-Philippe recueille 100% des voix POUR. Merci à lui. 

 

 

Fin de l’AG Ordinaire à 18h00 et ouverture de l’AG Extraordinaire. 

  

                                     
                                                              

                                                                          

    

                                       

  



Toilettage et changement des statuts et du règlement intérieur 

 
Ces évolutions présentées par Vincent donnent des droits et des devoirs au 
comité plus importants. 
 
Les nouveaux statuts seront mis à la disposition de tous sur le site internet de 
l’AMCY. 
 
Certains lors des échanges ont manifesté leurs inquiétudes ou 
désapprobations, estimant que le comité s’arrogeait des droits exorbitants et 
que les statuts actuels et les procédures disciplinaires suffisaient à régler les 
cas individuels problématiques. 
 
Lors du vote : 20 voix CONTRE (25 %), 59 voix POUR (75%). 
 
Les changements de statuts sont validés et les évolutions du règlement 
intérieur également. 
 
Enfin, lors de l’AG, Jean-Claude BOULIER nous fait part de son départ de 
l’association pour des raisons personnelles. Sur l’initiative heureuse d’Hubert 
FIEVET, Jean-Claude est à l’unanimité promu « Membre d’Honneur » de 
l’AMCY. Un grand merci à Jean-Claude pour sa participation active au service 
de la communauté. 
 
Fin de l’AGE à 18h20 et poursuite des échanges autour d’un buffet de 
circonstances. 
 
Fait à Elancourt le 15 novembre 2024 
 
Franck MARGELIDON                     Vincent NEGRE 
Président AMCY                               Secrétaire adjoint 

                                                                
                                     

                                  

  

                              

                                                        

                                                                           

                                                                                    

                   

Re lementintérieur   Arti le  

L inscription à l AMCY implique l adhésion au  èglement  ntérieur, le versement d une cotisation « club  et le

paiement du prix de la licence délivrée par la Fédération Fran aise d Aéro Modélisme .

Le non renouvellement d une adhésion ou refus d une primo adhésion sera soumis au vote du comité. La

majorité des deux tiers du comité est requise pour validation de la décision.

Le comité se réunira pour statuer dans les cas suivants, liste non exhaustive  

 comportements inappropriés

 non respect des personnes et des installations

 propos injurieux ou sexiste

 n manquement au règlement sera notifié à l adhérent par courrier A avant une prise de décision par le comité.


